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RAPPORT INTRODUCTIF

CONTROLE DES OPERATIONS
D'ASSURANCE DANS LES BRANCHES NON-VIE

F. BlCHSEL
Berne

Les 5 contributions suivantes ont ete presentees sur le theme
no 3:

— par R. E. Beard:
2 contributions intitulees ..Calculation of Reserves for Non-Life
Insurance" (Le calcul des reserves pour les branches non-vie)

— par Karl Borch: J)
..Control of a Portfolio of Insurance Contracts" (Le controle
d'un portefeuille d'assurances)

— par B. H. Jongh: x)
"The Insurer's Ruin" (La ruine de l'assureur)

— par T. Pentikainen, Helsinki:
,,On the Solvency of Insurance Companies" (De la solvability
des compagnies d'assurance)

— par Erkki Pesonen, Helsinki
"Magnitude Control of Technical Reserves in Finland" (Le
controle du montant des reserves techniques en Finlande)

Les questions trait6es par ces auteurs peuvent etre groupees
comme suit:

1. Donn6e la situation d'une compagnie d'assurance, quelles sont
les affaires qu'elle devrait accepter ?

2. Donne"e la situation d'une compagnie d'assurance, dans quelle
mesure doit-elle reassurer son portefeuille ?

3. Le calcul des reserves techniques, c'est-a-dire de la reserve pour
risques en cours et pour les sinistres non regies.

4. La determination des reserves de s^curit^ n^cessaires en plus
des reserves techniques proprement dites.

J) Published in Astin Bulletin Vol. IV Part 1.
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Les deux premieres questions ont e"te traite"es seulement par
M. Karl Borch. Dans sa tres interessante contribution, M. Borch
formule le principe suivant pour la gestion d'une compagnie d'as-
surance:

L'espeYance mathe'matique de la valeur actuelle des dividendes
futurs doit 6tre maximale, etant entendu que la compagnie cesse
d'exister des que son capital devient ne"gatif.

M. Borch mentionne d'abord que, d'apres un theoreme de
Shubik-Thompson, pour un portefeuille d'assurances donne\ la
meilleure politique est d'employer d'abord tout profit a l'aug-
mentation de la reserve de securite jusqu'a ce que celle-ci atteigne
un montant determine1 et de distribuer ensuite ce qui excede ce
montant comme dividende.

1. En ce qui concerne la question de savoir quelles affaires une
compagnie pourrait accepter en addition au portefeuille donne",
M. Borch arrive a la conclusion que dans certaines conditions une
compagnie pourrait avoir interet a accepter une affaire dont l'espe'-
rance mathematique des sinistres depasse la prime de risque. Ce
paradoxe s'explique par le fait que l'acceptation d'une telle affaire
pourrait, si tout va bien, rallonger conside"rablement la vie de la
compagnie et ainsi beaucoup augmenter l'espeYance mathe'matique
des dividendes futurs. Je pense que ce re"sultat est tres discutable
du point de vue pratique. II est certainement correct du point de
vue mathematique dans les hypotheses faites par M. Borch, mais
on peut se demander s'il est juste de prendre en consideration
seulement l'esp^rance mathematique de la valeur totale actuelle
des dividendes futurs et de ne"gliger la variance de ce total.

2. La deuxieme question, celle de la reassurance d'un portefeuille
donne, a 6galement e"te traitee seulement par M. Borch. Sous les
conditions que je viens de citer, il traite le cas d'un modele extr£-
mement simple ou il arrive a des conclusions qui me semblent tres
paradoxales du point de vue pratique.

3. Le calcul des reserves techniques, c'est-a-dire des reserves
pour risques en cours et pour les sinistres non regie's, est largement
traits' dans les deux rapports de M. Beard.

L'un a e"te" prepare par M. Beard a la demande de la sixieme
Conference europeenne des services de controle des assurances
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privies. M. Beard dit dans cet expose qu'il a exprime ses vues
personnelles, mais que le sujet serait discute a Lucerne.

Je me limiterai a relever quelques points qui me semblent parti-
culierement inte"ressants dans les deux exposes de M. Beard.

a) Pour le calcul de la reserve pour risques en cours, il est prefera-
ble de se fonder plutot sur les sinistres survenus dans le passe que
sur la prime, celle-ci pouvant fitre insuffisante et conduire ainsi a
des reserves insuffisantes. En d'autres termes, il vaut mieux
employer une me"thode prospective qu'une methode retrospective.
Evidemment, cette maniere de proc^der n'est indique'e que si le
portefeuille est assez grand et si une etude statistique a montre que
la difference entre les sinistres survenus et la prime de risque est
significative. Ici, la seule frequence des sinistres donne des criteres
beaucoup plus sensibles que leur montant global.

b) Pour la mesure de la frequence des sinistres il importe de
tenir compte des sinistres sans suite qui dans certaines branches
peuvent etre assez nombreux. II faut aussi prendre en consideration
les sinistres survenus mais pas encore annonce"s.

c) La reserve pour risques en cours doit aussi couvrir les frais
d'administration futurs pour les risques en question.

d) Pour determiner les reserves pour risques en cours et sinistres
non regie's, il ne suffit pas de calculer l'esperance mathematique
de ces grandeurs. II faut ajouter une marge de se"curit6 pour tenir
compte de leurs fluctuations aleatoires.

e) La determination de la distribution des sinistres d'apres
leur montant est rendue plus difficile par les circonstances
suivantes:

— changement du volume et de la composition du portefeuille;
— changement de la valeur de la monnaie et de l'attitude des

tribunaux;
— deiai entre la survenance et le reglement d'un sinistre, delai

qui est en general plus long pour les sinistres d'un montant
eleve\

Ces changements ont pour effet que la distribution des montants
des sinistres regies pendant une ann£e n'est pas la meme que la
distribution des montants des sinistres survenus pendant une annee.
Evidemment c'est cette derniere qu'il faut connaitre.
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f) Pour la determination de la reserve pour sinistres non r6gl6s il
y a deux methodes:

la methode individuelle et la methode collective. M. Beard constate
que, d'apres les experiences faites, la methode collective qui travaille
avec le nombre et le montant moyen des sinistres donne des resultats
plus exacts que la methode de l'estimation individuelle.

4. Determination des reserves de securite.

J'entends ici les termes ..reserves de securite" dans un sens
mathematique, c'est-a-dire que je comprends par ,.reserves de
securite" toute reserve destinee a parer a des fluctuations alea-
toires, y compris le capital et les reserves libres.

Toutes les contributions presentees s'occupent de la question
des reserves de s£curit6 qui peut etre divis6e de la maniere suivante:

a) reserves de securit6 necessaries pour parer aux fluctuations
aleatoires du montant necessaire au reglement des risques en cours
et des sinistres en suspens.

Cette question a 6t6 trait6e, comme je l'ai deja dit, par M. Beard.
b) Reserves de s^curite" pour parer aux fluctuations al^atoires

en rapport avec les risques souscrits pendant l'ann£e a venir:

Comme l'exposent MM. Pentikainen et Pesonen, c'est la reserve
de securite que doit fixer l'autorite de surveillance pour permettre la
continuation des operations d'une compagnie pour une anne"e.

Cette reserve peut en principe etre calculee si Ton donne la proba-
bility de ruine e, c'est-a-dire la probability que la reserve de securite
ne sera pas suffisante. Dans ce calcul, il faut aussi prendre en consi-
deration les fluctuations qui peuvent survenir dans les probabilites
de base pour la survenance d'un sinistre.

Le calcul exact peut etre tres complique. C'est la raison pour
laquelle MM. Pentikainen et Pesonen donnent des approximations
par des formules relativement simples. L'approximation de M.
Pesonen peut etre decrite comme suit:

Le portefeuille donne" est remplace par un autre portefeuille qui
a la m&me esperance mathe'matique du montant des sinistres, mais
oil tous les sinistres ont le meime montant, celui-ci etant £gal au
montant maximum d'un sinistre individuel du portefeuille originel.
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Pour ce portefeuille fictif la reserve de securite necessaire est calculee
par application de la distribution simple de Poisson.

M. Pentikainen relate que des etudes approfondies ont conduit
a 6tablir les regies suivantes pour la constitution des reserves de
security en Finlande, les montants e"tant exprimes en L. Si la prime
annuelle est inferieure a 270,000 L, la reserve doit se monter a
13,000 L plus 20% de la prime annuelle. Si la prime annuelle est
supe"rieure a 270,000 L, la reserve doit se monter a 67,000 L plus
10% de la prime annuelle. J'ajoute ici que M. Pentikainen donne
un apercu sur tous les facteurs qui doivent etre pris en consideration
pour juger de la solvability d'une compagnie d'assurance.

c) Finalement, on peut conside'rer la reserve de securite neces-
saire pour parer aux fluctuations aleatoires qui re"sulteront d'un
portefeuille donne si celui-ci subsiste un certain nombre d'annees,
fini ou infini. C'est le point de vue de la the'orie du risque propre-
ment dite. Dans son expose M. Jongh presente tres clairement le
calcul de la probabilite de ruine pour une reserve de securite" initiale
de'termine'e. II fait remarquer que pour l'application pratique de
cette the'orie, il faut connaitre tres exactement la fonction de
distribution des gains ou pertes annuels du portefeuille donne, ce
qui est assez difficile et necessite un materiel de statistique assez
volumineux.

Tous les auteurs cites jusqu'ici calculent des reserves de securite
sur la base d'une probabilite de ruine donnee. II est clair que le
choix de cette probability constitue un element arbitraire. M.
Borch eVite cet element arbitraire par le precede" suivant:

Comme je l'ai dej'a mentionne, il formule le principe que l'espe"-
rance mathe'matique de la valeur actuelle des paiements futurs de
dividendes doit &tre maximale. Pour un portefeuille donne, il
arrive ainsi a determiner une reserve de security qui doit etre
accumule'e avant que des dividendes soient payes. M. Borch traite
des cas extre'mement simples. II semble que l'application de sa
the'orie a des cas pratiques conduira a des problemes mathe'matiques
tres difficiles.
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